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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DUNORD

Secrétariat général
dela préfecture du Nord

Direction
des politiques publiques

Bureau des installations classées
pourla protection de l'environnement

Réf: DiPP-Bicpe/RL/CB

Arrêté préfectoral imposant à la S.A FIVES INDUSTRIES
des prescriptions complémentaires

Pour la poursuite d'exploitation de son établissement
situé à NOYELLES-LES-SECLIN

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais
Préfet du Nord

Officier de la légion d'Honneur
Commandeurdel'ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnementet notamment son titre 1°du livre V ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par lesinstallations relevant dulivre V — titre l'du Code de l'Environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installationsclassées pour la protection de l'environnement Soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 :Combustion, modifié parles arrêtés du 10 août 1998 et 15 août 2000:

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la Consommation d'eau ainsi qu'auxémissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises àautorisation :

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation;
Vu les dispositions du Projet d'Intérêt Général de protection de la ressource en eau des champs captants dusud del'arrondissement de Lille pris pararrêté préfectoral du 30 mars 1992 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 1° juin 1979 autorisant la S.A. DUJARDIN-MONBARD-SOMENOR devenue S.A.FIVES INDUSTRIES dont le siège social : ZI de Seclin 1 rue du Mont de Templemars 59139 NOYELLES-LES-SECLIN à exploiter ses activités de fabrication d'équipements pourl'industrie sidérurgique à la mêmeadresse :



 

Vu la demande présentée par la S.A. FIVES INDUSTRIESle 24 janvier 2011, complétée par courriers des

17 octobre 2011, 15 mars 2012 et 31 juillet 2012, en vue d'obtenir la régularisation des activités de travail

mécanique des métaux exercées sur ce site ;

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande;

Vu l'assistance technique de désenfumage del'atelier APAVE du 14 Août 2012 n°12321460 ;

Vu le courrier APAVE du 30/08/2012 concernant l'analyse des murs de la chaufferie ;

Vu l'avis du service départemental d'incendie et de secours du 02/02/2012 référencé

G3/PRS/DD/NB/12/40/IND;

Vu le courrierLille Métropole Communauté urbaine du 24 mai 2012 permettant la prolongation de délai pour

réalisation des travaux de la société FIVES INDUSTRIES à NOYELLES LES SECLIN (mise en conformité

des rejets de lavage et de ressuage des pièces) ;

Vu les rapports en date des 16 septembre 2011, 13 juillet 2012, 20 septembre 2012 et 17 octobre 2012 du

directeur régional de l'environnement, de l'aménagementet du logement, chargé du service d'inspection des

installations classées pour la protection de l'environnement;

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnementet des risques sanitaires et technologiques

du Nord lors de sa séance du 20 novembre 2012;

Considérantles dispositions del'article R512-31 du Code de l'Environnement;

Surla proposition du secrétaire général de l préfecture du Nord,

ARRÊTE



; 1

TITRE 1 PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION
La société FIVES INDUSTRIES dont le Siège social est situé Zone Industrielle de SECLIN 1 rue du Mont de Templemars 59476NOYELLES-LES-SECLIN est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexéesau présent arrêté, à exploiter à lamême adresselesinstallations détaillées dansle$articles"suivants.

ARTICLE1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES

  

 
 

ANTERIEURS

s 2 Références des articles

|

Nature des modifications (suppression, modification, ajoutRennes antésours arrêtés dont les prescriptions sont

|

de prescriptions)p supprimées ou modifiées Références des articles correspondants du présent arrêtéArrêté préfectoral du 1°juin 1979 | Totalité Suppression
 

ARTICLE1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATIONLes prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dansl'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature parleur proximité ou leur connexité avec uneinstallation soumise à autorisation à modifierles dangers ou inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classéessoumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dèslors que cesinstallations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUEDE LA NOMENCLATUREDES INSTALLATIONS CLASSEES

 

 

 

 

Numéro

Rayonde Libellé dela rubrique Caractéristique del'activité au sein de l'établissement Classement d'affichage
rubrique - : : en KmMétaux etalliages (travail mécanique des) [Travail mécanique des métaux dont :La puissance installée de l'ensemble des |- tours verticaux et horizontaux 220 KW,machines fixes concourant au|-  aléseuses : 204 KW,fonctionnement de l'installation étant : -  fraiseuses : 189 KW,1. supérieure à 500 KW - machines à rainurer : 9 KW,2560-1 2. supérieure à 50 KW, mais inférieure ou |-  perceuses: 22 KW, A 2égale à 500 KW -  rectifieuses : 81 KW,

- scies : 19 KW,
- Presses etcisailles : 62 KW,
-  affüteuses : 8KW,
-  cintreuse : 6KW
Soit au total une puissance de 820 KW

Emploi et stockage de l'Oxygène “Stockage d'oxygène en cuve : 1 réservoir de 3000La quantité totale susceptible d'être litres (3400 kg) -présente dansl'installation étant: “Stockaged'oxygèneen boutéllles : 9 bouteilles de 651220-3 1. supérieure ou égale à 2 000 t kg
D /2. Supérieure ou égale à 200 t mais

inférieure à 2 000 t Soit au total une quantité de stockage présente surle8. supérieure ou égale à 2 & mais

|

site de 3985 kg
inférieure à 200 t

Stockage ou emploi de l'Acétylène “Stockage et emploi d’acétylène : 8 bouteilles de 26La quantité totale susceptible d'être kg
présente dansl'installation étant:

1418-3 1. Supérieure ou égale à 50 t Soit au total une quantité stockée et employée de 208 D /2. supérieure ou égale à 1 t, mais

|

kg
inférieure à 50 t
3. supérieure ou égale à 100 Kg, mais
inférieure à 1 t      
  



 

 

Métaux et alliages (trempe, recuit ou Un four de traitement thermique de pièces métalliques

 

 

 

 

2561 revenu) d'une puissance de 370 KW (température maximale de D

600°C)

Nettoyage, dégraissage, décapage de

surfaces (métaux, matières plastiques,

etc.) par des procédés utilisant desliquides

organchalogénés ou des solvants

organiques (1)

Le volume des cuves detraitement étant :

1. supérieur à 1 500 | æ

2. supérieur à 200 !, mais inférieur ou égal | La quantité totale de solvants organiques en utilisation

à 15001 dansl'atelier est de :

3. supérieur à 20 !, mais inférieur ou égalà

|

- 30 titres + 200 litres pour une application au pistolet

200 | lorsque des solvants à phrase de (dégaissants D 50 S et type 101)

risque R 45, R 46,R 49, R 60, R 61 ou des

solvants halogénés étiquetés R 40 sont Soit une quantité totale de 230 litres

utilisés dans une machine non Fermée(2)
Nota : le site n’emploie pas de solvants à phrase de

(1) Solvant organique : tout composé risque R40, R45, R46, R6Û et R61

organique volatil (composé organique

_ ayant une pression de vapeur de 0,01

2564-2 kPa ou plus à une température de DC

293,15 K où ayant une volatilité

correspondante dans des conditions

d'utilisation particulières), utilisé seul

ou en association avec d'autres

agents, sans subir de modification

chimique, pour dissoudre des

matières premières, des produits ou

des déchets, ou utilisé comme agent

de nettoyage pour dissoudre des

salissures, ou comme dissolvant,
dispersant, correcteur de viscosité,

correcteur de tension superficielle,

plastifiant ou agent protecteur.

{2) Une machine est considérée comme

fermée si les seules ouvertures en

phase de traitement sont celles

servant à l'aspiration des effluents

gazeux.

Abrasives (emploi de matières) telles que

|

Une grenailleuse d'une puissance de 50 KW

sables, corindon, grenallles métalliques:

etc. sur un matériau quelconque pour

gravure, dépolissage, décapage, grainage,

2575 |à l'exclusion des activités visées par la D

rubrique 2565.
La puissance installée des machines fixes

concourant au fonctionnement de

l'installation étant supérieure à 20 KW

A. Lorsquel'installation consomme

|

= 4 chaudière gaz naturel de puissancs thermique

exclusivement, seuls ou en 4765 KW

mélange, du gaz naturel, des |" 40 brûleurs au propane de puissance thermique

gaz de pétrole liquéfiés, du fioul unitaire 15 KW pourle chauffage des pièces avant

domestique, du charbon, des emmanchement |

fiouls lourds ou de la blomasse, |" 15 radiants au gaz nature! de puissance thermique

à l'exclusion des installations unitaire 10 KW pour le chauffage des postes de

visées par d'autres rubriques de travail

la nomenclature pour lesquelles

la combustion participe à la |La puissance totale des installations de combustion

fusion, la cuisson ou au |est de 5065 KW

2910-A-2 traitement, en mélange avec les pc

gaz de combustion, des
matières entrantes, si la
puissance thermique maximale
de l'installation est :

1. supérieure ou égale à 20 MW
2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à

20 MW   
 

  



——-

2940-2-b

  

 Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc.
(application, cuisson, Séchage de) sur
Support quelconque(métat, bois, plastique,
cuir, papier, textile} à l'exclusion :
- des activités de traitèment ou

d'emploi de goudrons, d'asphaltes, de
brais et de matières bitumineuses,
couvertes parla rubrique 1521,

= des activités couvertes par les
rubriques 2445 et 2450,

- des activités de revêtement sut
véhicules et engins à moteurs
GCouvertes parla rubrique 2930,

- OU de toute autre activité couverte
explicitement par une autre rubrique.

1. Lorsque les produits mis en oeuvre sont
à base de liquides et lorsque l'application
est faite par procédé « au trempé ». Si la
quantité maximale de produits susceptible
d'être présente dans
l'installation est:
8) supérieure à 1 000 |
b) supérieure à 100 1, mais inférieure ou
égale à 1 000

2. Lorsque l'application est faite par tout
procédé autre que le « trempé »
(pulvérisation, enduction). Si la quantité
maximale de produits susceptible d'être
mise en oeuvre est:
a) supérieure à 100 kgñ
b) supérieure à 10 kgf, mais inférieure ou
égale à 100 kg/

3. Lorsqueles produits mis en oeuvre sont
des poudres à basederésines organiques.
Si la quantité maximale de produits
susceptible d'être mise en oeuvre est :
a) supérieure à 200 kg
b} supérieure à 20 Kkgi, mais inférieure ouégale à 200 kgñ

Nota. - Le régime de classement est
déterminé par rapport à la quantité de
produits mise en œuvre dansl'installation
en tenant compte des coefficients ci-après.
Les quantités de produits à base de
liquides inflammables de 1ère catégorie
{point éclair inférieur à 55 °C) ou de
liquides halogénés, dénommées A, sont
affectées d'un coefficient 1. Les quantités
de produits À base de liquides
inflammables de 2ème catégorie (point
éclair supérieur ou égal à 55 °C) ou
contenant moins de 10 % de solvants
organiques au moment de l'emploi,
dénommées B, sont affectées d'un
coefficient 1/2. Si plusieurs produits de
catégories différentes sont utilisés, la
quantité Q retenuepourle classement
sera égale à : Q=A+B/2.

“Application de peintureset séchage (1°° catégorie)

Quantité maximale de peinture utilisée : 43 kg/ir

DC  

 

1173  Dangereux pour l'environnement -B.,
toxiques pour les Organismes aquatiques
(stockage et emploi de substances ou
préparations) telles que définies à la
rubrique 1000 à l'exctusion de celles visées
nominativementou par famille par d'autres
rubriques.
La quantité totale susceptible d'être
présente dansl'installation étant:
1. Supérieure ou égale à 500 t
2. Supérieure ou égale à 200 t mais
inférieure à 500t
3. Supérieure ou égale à 100 t mais

inférieure à 200 t  Stockage et emploi de :
“__ Dégraissant de type 101 :
Quantité stockée : 540 litres soit 400 Kg
Quantité en utilisation : 20 litres soit 15 Lee]
*

__

Loctite 7070 : 10 litres soitg kg
“Peinture GAMALKID série 30 000 MAT : 50 kg

Solt une quantité totale de 473 kg  NC    



 

1412-2

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en

réservoirs manufacturés de), à l'exception

de ceux visés explicitement par d'autres

rubriques de la nomenclature :

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une

température telle que la pression absolue

de vapeur correspondante n'excède pas

1,5 bar (stockages  réfrigérés ou

cryogéniques) ou sous pression quelle que

soit la température

1. La quantité totale susceptible d'être

présente dans l'installation étant

supérieure ou égale à 200 t

2. La quantité totale susceptible d'être

présente dans l'installation étant:

a) supérieure ou égale à 50 t.

b) supérieure à 6 t, mais inférieure à50t

Stockage en bouteilles de propane = 12 bouteilles de 42

kg soit 504 kg au total

NC

 

1432-22

Liquides inflammables (stockage en

réservoirs manufacturés de).

1. Lorsquela quantité stockée deliquides

inflammables visés à la rubrique 1430

susceptible d'être présente est:

a) Supérieure ou égale à 50 t pour la

catégorie À
b) Supérieure ou égale à 5 000 t pour le

méthanol

c) Supérieure ou égale à 10 000 t pour la

catégorie B, notamment les essences y

compris les naphtes et kérosènes, dont le

point éclair est inférieur à 55°C (carburants

d'aviation compris)

d) Supérieure ou égale à 25 000 t pour la |
catégorie C, y compris les gazoles (gazole

diesel, gazole de chauffage domestique et

mélanges de gazoles) et les kérosènes

dont le point éclair est supérieur ou égal à

55°C
2. stockagedeliquides inflammables visés

à la rubrique 1430 :

a) représentant une capacité équivalente

totale supérieure à 100 m°
b) représentant une capacité équivalente

totale supérieure à 10 m° mais inférieure
ouégaleà 100 m°

Stockage en mélange de liquides inflammables de 17

catégorie (peinture/solvant) = 1,27 m°

Stockagede liquides inflammables de 2“ catégorie (fioul
domestique) = 0,8 m°

La capacité équivalente de produits inflammables

stockés est de 1,43 m°

NC

 

1433-A

Liquides

_

inflammables (installations de

mélange ou d'emploi de)

A. Installations de simple mélangeà froid :

Lorsque la quantité totale équivalente de

liquides inflammables de la catégorie de

référence (coefficient 1 visé parla rubrique

4430) susceptible d'être présente est :

a) supérieure à 50 t

b) supérieure à 5 t, mais inférieure à50t

B. Autres installations

Lorsque la quantité totale équivalente de

liquides inflammables de la catégorie de

référence (coefficient 1 visé parla rubrique

1430) susceptible d'être présente est:

a) supérieure à 10 t

b) supérieure à 1 tmais inférieure à 10 {

Mélange à froid de diluants et de peinturesa catégorie}

La quantité maximale de produits susceptibles d’être

mélangée est de 50 kg

NC

 

1435  Stations-service : installations, ouvertes ou

non au public, où les carburants sont

transférés de réservoirs de stockagefixes

dans les réservoirs à carburant de

véhicules à moteur, de bateaux ou

d'aéronefs.

Le volume annuel de carburant (liquides

inflammables visés à la rubrique 1430 de

la catégorie de référence (coefficient 1))

distribué étant:

4. Supérieur à 8 000 m°
2. Supérieur à 3 500 m° mais inférieur ou
égal à 8 000 m°
3. Supérieur à 100 m° mais inférieur ou

al à 3 500 m°

Distibution de fioul domestique (catégorie 2) pour les

chariots inférieure en capacité équivalente à un volume de

100 m  NC

 

  



 

 

 

 

Bois sec ou matériaux combustibles

|

Stockage de bois :analogues y compris les produits finis

|

- palettes 30 m°conditionnés (dépôt de) à l'exception des| - bois pourcaisses d'expédition : 20 m°1532 établissements recevant du public
NC !Le volume susceptible d'être stocké étant :

|

La quantité maximale stockée surle site est de 50 m°1. Supérieure à 20 000 m°
2. Supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou
égale à 20 000 m°
Ateliers ou l'on travaille le bois ou

|

Scie circulaire pour la découpedes caisses d'expédition :matériaux combustibles analogues 5SKW
La puissance installée pour alimenter2410

|

l'ensemble des machines étant :
NC Î. supérieure à 200 kW

2. supérieure à 50 KW, mais inférieure ou
égale à 200 kW
Accumulateurs (ateliers de charge d'} 5 postes de charge de batterie d'une puissance totale de2925 La puissance maximale de courant continu

|

17,64 KW
NC /utilisable pour cette opération étant

supérieure à 50 kW     
 À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudesd'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou lescapacités maximales autorisées.

ARTICLE1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT
Lesinstallations autorisées sont situées surla communeet parcelle suivantes:

 Communes Parcelles
NOYELLES-LES-SECLIN 1627 section À 

   
 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et Connexes,est organisé dela façon suivante :- un bâtiment de 500 m? abritant les bureaux,
- les bureaux de la société FIVES D.M.S (4000 m° de bureaux),- un bâtiment de 17 000 m° abritant lesateliers defabrication, la chaufferie et le stockage de peintures,- différentes zones de stockage extérieures (stockages de gaz,huiles, solvants,fioul domestique).

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATIONLesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans etdonnées techniques contenus dans les différents dossiers déposés parl'exploitant (dossier KA10.10.004 déposé en Préfectureen date du 24 janvier 201 1). En tout état de cause,elles respectent parailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtéscomplémentaires ef les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREEDE L'AUTORISATION
ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet sil'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf casde force majeure.

CHAPITRE 1,5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT
ARTICLE1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENTDUSITE
L'exploitation des installations est compatible avecles autres activités et occupations du sol environnantes.
En particulier,l'exploitation des installations doit être en tout temps compatible avec le projet d'intérêt général de protection dela ressource en eau des Champs captants du sud de l'arrondissement de Lille.

CHAPITRE1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE
ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature àentraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à laConnaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

 



RETARARIT
Te

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article

R 512-33 du code del'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander

une analysecritique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert

dontle choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement desinstallations visées sousl'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle

demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE1.6.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait le déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en

chargedel'exploitant.

ARTICLE1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins

avantcelui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

-__ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les instaliations autres que les installations de

stockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

-_ desinterdictions oulimitations d'accès ausite;

- ja suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

- la surveillance des effets del'installation sur son environnement.

Enoutre,l'exploitant doit placerle site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usagefutur du site déterminé selonles dispositions desarticles R512-39-2 et R512-39-3 du

Code de l'Environnement.

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le

concernent destextescités ci-dessous:
 

Dates Textes

 

04/10/10

|

Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées

pourla protection del’environnement soumises à autorisation

 

31/01/08

|

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes desinstallations classées soumises

à autorisation

20/09/05

|

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des

accidents potentiels dans les études de dangers des instaliations classées soumises à autorisation

02/02/98

|

Arrêté du 2 février 1998relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à

autorisation

23/01/97 [Arêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les

installations classées pourla protection del'environnement

31/03/80

|

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des

risques d'explosion
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CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONSLesdispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations äpplicables, etnotamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et lé code général des collectivitésterritoriales,la réglementation sur les équipements sous pression.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



 
 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT

CHAPITRE2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la tonceptiôn l'aménagement,l'entretien et l'exploitation des

installations pour :
limiter la consommation d'eau,et limiterles émissions de polluants dans l'environnement ;

- la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission,la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de

voisinage,la santé,la salubrité publique, l'agricuiture,la protection dela nature et de l'environnement ainsi que pour la

conservation des sites et des monuments.

ARTICLE2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble desinstallations comportant explicitement les vérifications à

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de

façon à permettre en toutes circonstances le respect desdispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommémentdésignées par l'exploitant et ayant une connaissance

des dangers des produits stockés ou utilisés dansl'installation.

CHAPITRE2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides

inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les’ dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des

installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté

(peinture.…). Les émissaires derejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....).

CHAPITRE2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la

connaissance du Préfet parl'exploitant.

CHAPITRE2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

‘exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents

survenus du fait du fonctionnement de soninstallation qui sont de nature à porteratteinte aux intérêts mentionnés à l'article

L.511-1 du code del'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un

incidentsimilaire et pouren pallierles effets à moyen ou long terme.

Cerapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:«le dossier de demande d'autorisation initial,
°__ les plans tenus à jour,
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions généraies, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertespar un arrêté d'autorisation, : :
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative auxinstallations classées pourla protection de l'environnement,
+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; cesdocuments peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde desdonnées.

Ce dossier doit être tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées surle site.

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A
L'INSPECTION

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants :

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle
article 4.3.12 Entretien des dispositifs "séparateur Semestrield'hydrocarbures"

article 8.2.1 auto-surveillance des rejets atmosphériques annuellement
article 8.2.2 relevés des consommations d'eau à une fréquence déterminée parl'exploïtant
article 8.2.3 auto-surveillance desrejets dansl'eau à unefréquence déterminée parl'exploitant
article 8.2.5 Niveaux sonores 6 mois aprèsnotification du présent arrêté puis tous les

3ans
article 8.1.2 Contrôles et analyses, contrôles inopinés sur demande spécifique de l'inspection desinstallations

classées

Articles Mise en conformité à effectuer : Echéance
article 3.2.6 Mise en confomité de la hauteur des cheminées 31/2/2013du site

article 5.1.3 Mise à l'abri des bennes de stockage de copeaux 31/08/2013
article 7.3.2.1 Mise en conformité du local de stockage des 3 moisaprès notification du présent arrêtépeintures

article 7.7.4 nraneAnneasé à moins de 3 mois après notification du présent arrêté

Articies Documents disponibles Périodicités / échéances
article 3.2.7

|

Plan de gestion de solvants Mise à jour annuellement au sein de l'établissement
article 3.2.7

|

Programme de substitution des produits Î
article 7.7.2 |Traçabilité d'entretien des moyensd'intervention à minima annuelle

article 7.7.6.1

|

Mise à jour Plan d'intervention interne à minima annuelle
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

articie 1.6.6 Notification de mise à l'arrêt d'une installation 3 mois avantla date de cessation d'activité

classée

article 2.5.1 Rapport d'accident/ d'incident 3 rapport sous 15 jours

article 7.3.1 Etude de faisabilité accessibilité Côté Sud du site 3 mois aprèsnotification du présentarrêté

{second accès pompiers)

arücle 7.32.2 |Calcul du pourcentage des surfaces de 3 mois aprèsnotification du présent arrêté

désenfumage, canton par canton et par

équivalence

atüicie 7.3.22

|

Rapport de conclusions du test de désenfumage Î

article 7.7.4 Rapport de contrôle Mesure de débit des 2 3 mois après notification du présent arrêté

premiers hydrants

article 7.7.5.1

|

Plan d'intervention interne 6 mois après notification du présent arrêté

article 7.7.6.1

|

Dossier de lutte contre la pollution des eaux 6 mois aprèsnotification du présent arrêté

  article 8.3.2  Déclaration annuelle des émissions  Annuelle
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS
ARTICLE3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES
L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manièreà limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, ledéveloppement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurscaractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.
Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les duréesd'indisponibilité pendant lesquelleselles ne pourront assurer pleinementleur fonction.

Lesinstallations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Si une indisponibilité est Susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,l'exploitant devra prendrelesdispositions nécessaires pourréduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marchenormale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance lerespect desdispositions du présentarrêté.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité etquantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les dispositions appropriées sont Prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejetsCorrespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et fa sécurité publique. La conception et l'emplacement desdispositifs de sécurité destinés à protégerles appareillages contre une Surpression interne devraientêtres tels que cet objectifsoit satisfait, sans pour cela diminuerleur efficacité ou leurfiabilité.
ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, Susceptiblesd'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols depoussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,etc.), et convenablement nettoyées.
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies decirculation.Pour cela des dispositionstelles quele lavage des rouesdes véhicules doivent être prévues en cas de besoin.- les surfaces où cela est possible sont engazonnées.
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés)et les installations de manipulation,transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs deGapotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sontraccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions du présent arrêté. Les équipements etaménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risquesd'incendie et d'explosion (évents pourles toursde séchage,les dépoussiéreurs…).
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les poinis de rejet dansle milieu naturei doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériquesest interdite, sauf lorsqu'elle est

nécessaire pourrefroidir les effluents en vue deleur traitement avantrejet (protection desfiltres à manches.….).

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dansle milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut

y avoir à aucun moment siphonnage deseffluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits,

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les

règles del’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée quela vitesse choisie pourles gaz dans la cheminée. Les contours

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est

continue etlente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des

règles relativesà l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluidesde fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite

pourla mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. Ces points doivent être aménagés de

manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de

l'inspection desinstallations classées.

Lesincidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

Instaliations de combustion
 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

« . Installations Puissance ou capacité Combustible Autres Caractéristiques

N° de conduit |. raccordées . . .

Chaudière Chaudière A765 KW Gaz naturel Î

Cabines de Peintures (fonctlonnement 700h/an, 3hij sur base 230 j/an)

N° de conduit installations raccordées Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques

Peinture D6 Cabine Peintures D6 1 { Î

Peinture C6 Cabine Peintures C6 Î Î Î

Oxycoupage

N° de conduit Installations Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques

raccordées

Oxycoupage

|

Oxycoupage ! Î 1

Mécano-soudure

so Installations Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques

N° de conduit raccordées

Captage à la Postes de { 1 Î

source soudure

Lit d'air Robot de { l /

soudage        



ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET

seat 3À ÿ k ns

 

  
 

 

 

 

 

 

Hauteur Hauteur Vitesse mini

|

Durée de fonctionnementFes |ME

|

Diamètre

|

Débit nominal en 'éjection en
conduits conduits enm Nm
enm en m L: . 24 26,5 0,750 4900 5 120 jours/an = 2880

Conduit Chaudière . heures/an
20,5 26,5 0,98 41 000 16 700 heures/an (350 heures

par an en dégraissage etPeinture D6
350 heures par an en
“application de peintures et
séchage)Peinture C6 20,5 26,5 1,3 50 000 11 700 heures/an (350 heures
par an en dégraissage et
350 heures par an en
epplication de peintures et
séchage)Oxycoupage 2,5 1 0,5 6000 9,5 1100 heures/anMécano-soudure : 16,1 20,8 0,45 4500 8,5 2200 heures/ancaptage à la

source
Mécano-soudure : 16,3 20,8 0,5 9500 15 400 heures/anLit d'air         
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) etde pression {101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

ARTICLE 3.2.4, VALEURSLIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES
Lesrejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étantrapportés:

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction delavapeur d'eau (gaz secs) ;

- à une teneur en O: ou CO» précisée dansle tableau ci-dessous.

Installation de combustion
 

 

 

     

 

 
      
 

 

 

   
 

 

 

 

 

Concentrations instantanées en Lamg/Nm° Chaudière Gaz

Poussières 5
SO: 35

NOK en équivalent NO: 150

Cabines de Peintures

nranées e Cabine C6 Dégraissage Cabine C6 Cabine D6 Dégraissage Cabine D6
COVNM 110 75 110 15

Oxycoupage

Concentrations instantanées en ntmg/Nm° Aspiration Oxycoupage

Poussières 100

Mécano-Soudure

eeen Captage à la source Lit d'Air

Poussières 100 100

Pb 1 1
Etain 5 5     
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ARTICLE 3.2.5. VALEURSLIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES

On entend parflux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lesflux de polluants rejetés dans l'atmosphère

doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes:

Installation de combustion

Gaz

Flux Tan

Poussières 0,025 0,07

0,172 0,49

en 0,736 : ° 2,12

 

Cabines de Peintures

 

 

            

 

 

     
 

 

 

 

 

 

Cabine C6 Dégraissage Cablne C6 Cabine D6 Dégraissage Cabine D6

Flux Kg/h Tan Kg/h Tan Kgih Tan Kgh_ Tan

COVNM 5,6 1.96 3,8 1,33 4,5 1,58 3,1 1,08

Oxycoupage

Aspiration Oxycoupage

Flux Kglh Tian

Poussières 0,61 0,67

Mécano-soudure

Captage à la source Lit d'Air

Flux Kgfh_ T'an Kgih

_

T/an

Poussières 0,45 0,89 0,95 0,38

Pb 4,5 “10° 0,01 9,5*10° 0,004

Etain 2,207 0,05 4,810? 0,019       
 

ARTICLE 3.2.6. MISE EN CONFORMITE HAUTEURDES EMISSAIRES

La mise en conformité de la hauteur des cheminées (chaudière) par rapport à l'article 6.2.2 de l'arrêté du 25juillet 1997 relatif

aux prescriptions générales applicables aux installations classées pourla protection del'environnement soumises à déclaration

sousla rubrique n° 2910 : Combustion, modifié parles arrêtés du 10 août 1998 et 15 août 2000 devra être réalisée au plus tard

pourle 31/12/2013.

La mise en conformité de la hauteur des cheminées (Cabine D6, Cabine C6, fumées de soudure) par rapport aux articles 52 à

57 de l'arrêté du 2 février 1998relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation devra être réalisée au plus tard pour le

31/12/2013.

ARTICLE 3.2.7. EMISSIONS DE COV

Recherche de substitution de produits :

A défaut de respecter les valeurs définies à l'article 3.2.4 concemant les cabines de peintures, l'exploitant présentera à

l'inspection des installations classées ‘une étude visant à substituer les produits entraînant des rejets importants par des

produits à émissionlimitée.

Emissions diffuses :

La consommation annuelle de solvants étant supérieure à une tonne mais inférieure à 30 tonnes,l'exploitant met en place un

plan de gestion de solvants, mentionnant notammentles entréesetles sorties de solvants del'installation. Ce plan est tenu à la

disposition del'inspection des installations classées.

Le flux annuel des émissions diffuses de ces composés (solvants) ne doit en outre pas dépasser 20 % de la quantité de

solvants utilisée.



 

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
Les prélèvements d'eau dansle milieu quine s'avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sontautorisées dans les quantités suivantes: : :

 

 

   

Origine dela ressource Prélèvement

|

Répartition de la consommation
maximal
annuel (m3)

Réseau public 4 400 m° 98% pourles sanitaires
2 % pourle process (dilution des huiles de coupe et
lavage de pièces
 

ARTICLE4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D’EAUX
Les ouvrages de prélèvement dansles cours d'eau ne gênent pasle libre écoulement des eaux.

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagementet de gestion des eaux et duschéma d'aménagementet de gestion des eaux.

ARTICLE4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT
Article 4.1.3,1. Réseau d'alimentation en eau potable
Un ou plusieurs réservoirs de Coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garantieséquivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans lesréseaux d’adduction d'eau publique.

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage
Le site ne dispose pas de prélèvementd'eau en nappe parforage.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluentliquide non prévu à l’ Articlé 4.3.1. ou non conforme à leursdispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise,il est interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration deseffluents.

ARTICLE4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tousles réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment aprèschaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées ainsi que desservices d'incendie et de sacours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autredispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, …)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avecleurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou aumilieu).
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset résister dans le temps

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT

Leseffluents aqueux rejetés parlesinstallations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager des

produits toxiquesou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autreseffluents.

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une

protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Parles réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre

site industriel.

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement del'établissementpar rapport à l'extérieur. Ces dispositifs

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de

commande. Leur entretien préventif et {eur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents suivants :

les eaux exclusivementpluviales et eaux non susceptibles d'être poliuées (eaux pluviales de toiture),

les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux pluviales de voirie),

les eaux domestiques: les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches,

les eaux issues de la dilution huïle de coupe,

les eaux issues du nettoyage des ateliers,

les eaux issues du lavage des pièces et ressuage,

les eaux issues des condensats des compresseurs,

les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y compris les eaux utilisées pour l'extinction).

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages detraitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils de rejets

fixées parle présentarrêté.Il est interdit d'abaisser les concentrations en substancespolluantes des rejets par simplesdilutions

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne

marche des installations de traitement.

Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par

le présent arrêté sontinterdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance desinstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts

(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement

desvaleurs limites imposées parle présentarrêté,l'exploitant prendles dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise

en limitant ou en arrêtantsi besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).



 

 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sontmesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.

Un registre spécial est tenu surlequel sont notésles incidents de fonctionnementdes dispositifs de collecte, de traitement, derecyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles de la qualitédes rejets auxquelsil a été procédé.

ARTICLE4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET
Les réseaux de collecte des effluents générés parl'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) lescaractéristiques suivantes :

 
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté

|

Point de rejet N°3
 

 

Coordonnées PK et coordonnées Lambert Rue du Mont de TemplemarsNature deseffluents eaux domestiques + condensats des compresseursDébit maximal jouratier (m°/j) 19 mé/jourExutoire du rejet Réseau communaldes eaux usées
Sanstraitement pourles eaux domestiquesTraitement avantrejet Traitement spécifique pour les eaux de condensats des compresseurs
(dispositif de type déshuileur)Milieu naturel récepteur ou Station detraitementcollective Station d'épuration urbaine d’ HOUPLIN ANCOISNEConditions de raccordement Autorisation derejets et convention de rejets
 

 
Point de rejet vers le milieu récepteurcodifié parle présent arrêté

|

Points de rejet n°1, 2Coordonnées ou autre repérage cartographique (Lambert IT étendu) Rue du Mont de Templemars 

  

Nature des effluents Eaux pluviales de toiture et eaux pluviates de voirieExutoire du rejet Becque de WattigniesTraitement avant rejet Re séparateur d'hydrocarbures (pour les eaux pluviales de
on

Respect des objectifs de qualité du milieu récepteur ; conventionConditions de raccordement d'occupation du domaine public
 
Les eauxissues du lavage des pièces (ressuage) sont collectéeset envoyées enfilière de traitement déchets adaptée.

ARTICLE4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGESDE REJET

Article 4.3.6.1. Conception des ouvrages de rejet dans une station collective
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice del'autorisation délivrée parla collectivité à laquelle appartientleréseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cetteautorisation est transmise parl'exploitant au Préfet.

Article 4.3.6.2. Conception des ouvrages de rejet dans le milieu naturel
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à :

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction del'utilisation del'eau à proximité immédiate età l'aval de celui-ci,
- Ne pas gênerla navigation (le cas échéant).

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service del'Etat compétent.

Article 4.3.6.3. Aménagement
Aménagement despoints de prélèvements :
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure(débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité, Toutes lesdispositions doivent également être prises pourfaciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspectiondes installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargésde la Police des eaux, doivent avoirlibre accès aux dispositifs deprélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.
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Section de mesure :
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas

sensiblementralentie par des seuils ou obstaclessitués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

 

Article 4.3.6.4. Equipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent

d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.

ARTICLE4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts :

- de matièresflottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:

- Température < 30 °C

- pH: compris entre 5,5 et 8,5

= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange

inférieure à 100 mg PtA

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRESINTERNES À

L'ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu

récepteurautorisé à les recevoir.
‘

ARTICLE4.3.9. VALEURSLIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU

NATUREL OU DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE

Article 4.3.9.1. Rejets dans une station d'épuration collective

L'exploitant est tenu de respecter, avantrejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en

concentration et flux ci-dessous définies.

Référence du rejet vers le milieu récepteur: Rejet n°3

 

 

  

Concentration maximale

Paramètre sur une périodede 2
heures (mgll)

MEST 600 mg/l

DBO5 800 mg
DCO 2006 mg/l

Azote global (exprimé en N) 150 mg/l

Phosphore Total (exprimé en P} 50 mg/l  
ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets

appropriées. En l'absence de pollution préalablementcaractérisée, elles pourront être évacuéesvers le milieu récepteur dans

leslimites autorisées parle présent arrêté.

IL est interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des

effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.
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‘ARTICLE4.3.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites en concentration et flux ci-dessousdéfinies :

Référence du rejet vers le milieu récepteur: Points de rejets n°1, n°2

 

 

 

 

 

 

 

  

Paramètres Concentration maximale (mg/l) *

DCO 125

DEG: “30
Mes 35

Azote total 3

P total 0,6

H.C.T. 5

Matières extractibles 5  
 {*) pondérée{s) selon le débit de l'effluent

Les eaux de ruissellement sont traitées par un séparateur d'hydrocarbures, entretenu au minimum 2 fois/an.



TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Faménagement, et l'exploitation de ses installations

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiterla production.

ARTICLE5.1.2. SÉPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur

traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis parl'article R 541-8 du code de l'environnement

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi,

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R543-3 à R543-15 et R543-40 du code de

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant

notammentles mélanges avec del'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Lespiles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de

l'environnementrelatif à la mise surle marché despiles et accumulateurs et à leurélimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions del'article R543-137 à R543-151 du code de

l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pourl'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevéset traités selon les dispositions des articles R543-196 à

R543-201 du code del'environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGEINTERNES DES

DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leurtraitement ou leur élimination, doivent l'être dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

Enparticulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires

étanches et aménagées pourla récupération des éventuelsliquides épandus et des eaux météoriques souillées.

Les bennes de stockage de copeaux sont placéesà l'abri des intempéries au plus tard pour le 31/08/2013.

ARTICLE5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEURDEL'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article

L511-1 du code de l'environnement. il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement

autorisées à cet effet.

ARTICLE5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTERIEURDE L'ETABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement

{incinération à l'air libre, mise en dépôtà titre définitif) est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code

del'environnement.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecterles dispositions desarticle R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du codede l'environnementrelatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteursutilisés parl'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application durèglement (GE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT
Les principaux déchets générés parle fonctionnement normal desinstallations sont limités aux quantités suivantes:Au cas par cas,il peutêtre utile de ramenerla production de déchets à une capacité de production
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

ee. des Nature des déchets Tonnage maximal annuel

Déchets Banals dont :

+ papier
20 01 01 -_ plastique
15 01 02 = bois 65 tonnes
5 ou ; -_ poubelles de bureaux
12 01 13 déchets de soudure

15 01 03 Palettes usagées 80 m°
15 01 10* Emballages souillés 1,5 tonnes
15 01 04

120108

|

Huiles d'usinage usagées 16 tonnes
1201 09"

13 01 10* Huiles mécaniques et hydrauliques 5,5 tonnes130205*

|

usagées non halogénées
120112*

|

Graisses usagées 300litres
06 07 11* Solvants usagés 1,2 tonnes
08 01 13*

11 01 13*__

|

Solvants usagés 0,7 tonne
130507"

|

Eaux souillées 15 tonnes
16 05 04*

|

Aérosois c 0,1 tonne
Déchets métalliques :

12 01 02 -_ déchets d'oxycoupage
120117 -_ déchets de grenaillage (fines)
1201 01 -_ déchets d'usinage 460 tonnes
120101 -_meulures (affütage/tuyautage)
1201 01 Ferrailles diverses   
 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS
Les déchets d'emballages industriels doiventêtre éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 ducode del'environnementportant application desarticles L 541-1 et suivants du codede l'environnementrelatifs

à

l'éliminationdes déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dontles détenteurs ne sont pasdes ménages (J.O. du 21 juillet 1994).
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TITRE 6 PREVENTION DÉS NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que sori fonctionnement ne puisse être

à

l’origine de bruits transmis

parvoie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage

ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Lesprescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnementparles

installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement,ainsi que les règles techniques annexéesà la ciroulaire du

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dansl'environnement par lesinstallations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et

susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du

code de l’environnement.

Le déchargement des camions, hors camions frigorifiques, doit se faire à l'arrêt.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le

voisinage estinterdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou

d'accidents.

CHAPITRE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE
 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissibie pourla période allant Emergence admissible pourla période

les zones à émergence réglementée (incluantle bruit! de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h,ainsi que les

del'établissement)
dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A)et inférieur ou
égai à 46 dB(A) SdB) 448(A)

Supérieur à 45 dB{A) 5dB(A)} 3dB(A)  
 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

En limite de propriété del'établissement, les niveaux limites de bruit ne dépassentpasles valeurs suivantes:

60 dB (A) en période noctume,
70 dB (A) en période diurne.

Enlimite de zone à émergence contrôlée (à défaut de cette limite au delà d'une distance de 200m deslimites de propriété), les

émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs

admissibles fixées dansle tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée.

Les zones à émergence réglementée sont définies sur un plan tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des

personnes,les points de contrôle,les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23juillet 1986

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

 



  
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner lesinstallations et pouren limiter les conséquences.

Il'organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention desrisques, dans lesconditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état dusite aprèsl'exploitation.

I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écartséventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES
ARTICLE7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTESDANSL'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances etpréparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues parl'articleR231-53 du code du travail, Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi queles risques particuliers pouvantdécouler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception etl'exploitation desinstallations en tiennent compte.

L'nventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, étatphysique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases derisques codifiées parla réglementation en vigueur estconstamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNESA L’ETABLISSEMENT
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosionde parla présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosiblespouvant survenirsoit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soitde manière épisodique avec unefaible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observersont indiquées

à

l'entréede ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes doivent être incluses dans les plans desecours s'ils existent.

ARTICLE 7.2.3.INFORMATION PREVENTIVE SURLES EFFETS DOMINO EXTERNES
L'exploitanttient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dansl'étudede dangers dèslors queles conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecterlesdites installations.

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. 1! procède de la sorte lors deChacune des révisions de l'étude des dangers où des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature desrisques.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS
ARTICLE 7.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L’'ETABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur del'établissement. Les règles sontportéesà la connaissance desintéressés Par unesignalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de toutobjet susceptible de gêner le Passage. Ces voies sont aménagées pour queles engins des services d'incendie et de secourspuissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Le site est accessible par une entrée unique, Rue de Templemars, L'exploitant doit étudier la possibilité d'un second accès dusite, côté Sud (sous 3 mois après notification du présentarrêté).
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Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoirlibre accès aux instaliations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes

présentes dansl'établissement.

Un gardiennage est assuré en permanence ou tout autre dispositif équivalent

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies

Les voies aurontles caractéristiques minimales suivantes:

- largeur de la bande de roulement: 3,50 m

- rayon intérieur de giration : 11 m

- hauteurlibre : 3,50 m

= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la

circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas desinistre.

Lesite est équipé d'un système d'alarme général adapté aux conditions de travail de tousles travailleurs.

Article 7.3.2.1. Local stockage peintures :

Le local de stockage des peintures est séparé dela chaufferie par un mur REI120 dans un délai de 3 mois aprèsnotification du

présentarrêté. À défaut, les stocks seront déplacés et l'exploitant transmettra une mise à jour de son étude de dangers par

rapport à l'implantation de ce local de stockage.

Article 7.3.2.2. Désenfumage:

*exploitant doit déterminer, canton par canton et par équivalence, le % de désenfumageexistant et complémentaire à prévoir.

Ce calcul sera réalisé dans un délai de 3 mois après notification du présent arrêté. Les conclusions de ce calcul seront

communiquées aux services du SDIS et à l'inspection desinstallations classées accompagné d'un échéancier de mise en

conformité.

Unessai de désenfumage devra être réalisé après mise en conformité du site en terme de désenfumage conformément aux

dispositions de l'article R234-5-8 du Code du Travail. Les conclusions de cet essai seront communiquées aux services du SDIS

et à l'inspection desinstallations classées. -

ARTICLE7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE A LATERRE

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes ‘en

vigueur.

Une vérification del'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des

éventuelles mesures correctives prises.

Article 7.3.3.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d’une explosion

Les dispositions de l'articie 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation desinstallations électriques des

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à

risques d'explosion est porté à la connaissance del'organisme chargé dela vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des

chargesélectrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Lesinstallations surlesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.



ARTICLE 7.3.5. CHAUFFERIE

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments destockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et cesbâtiments sefait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte,Soit par une porte coupe-feu de degré E1120.

A l'extérieur de la chaufferie sontinstallés:
-Uné vanne sur [a canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêterl'écoulement du combustible :-Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pomped'alimentation en combustible :
-un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement desbrûleurs ou un autre système d'alerted'efficacité équivalente.

Le chauffage des bâtiments de Stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par ungénérateur thermique ouautre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermeà gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de Stockage ou d'exploitation.Dans le cas d'un chauffage parair chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'airchaud sont entièrementréalisées en matériaux A2 51 d0 (anciennement MO). En particulier, les canalisations métalliques,lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont gamies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). Des clapets coupe-feu sontinstallés si tes canalisations traversent une paroi.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent,présententles mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pourles locaux danslesquelsils circulent ou sont situés.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
POUVANT PRESENTER DES DANGERS.

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de teur nature ou deleur proximitéavec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développementdes conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnementnomal, entretien.) font l'objet de procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:
= l'interdiction de fumer ;
+ l'interdiction de tout brûlage à l’air libre :
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu

»

;
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation,chauffage,fermeture desportes coupe-féu, obturation des écoulements d'égouts notamment); °- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des servicesd'incendie et de secours.

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX
il estinterdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant desrisquesd'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, surlamise en œuvre des moyensd'intervention.

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance danslesinstallations ou à proximité des zonesà risque inflammable,explosible et toxique sontréalisés surla base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés,les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et desurveillance à adopter.

Lestravaux font l'objet d'un permis délivré Parune personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.4.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu »
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) nepeuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et enrespectant une consigne particulière.

 



Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommémentdésignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,

le « permis d'intervention » et éventuellementle « permis. de feu » et la consigne particulière doiventêtre signés parl'exploitant

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Aprèsla fin des travaux et avantla reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou

son représentantou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES

ARTICLE7.5.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de

maintenance qu'il y apporte. Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d'un

suivi rigoureux.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dansl'étude de dangers, en état de

fonctionnement selon des procédures écrites.

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistréeset archivées.

En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en

sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dontil justifie l'efficacité et la disponibilité.

ARTICLE7.5.2. SURVEILLANCEET DETECTION DES ZONES POUVANT ETREA L'ORIGINE DE RISQUES

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers,et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en

place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec transmission del'alerte.

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à

maintenir leurefficacité dans le temps.

- La surveillance d'une zone pouvantêtre à l'origine des risques ne repose pas Sur un seul point de détection.

. La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne

déléguée à ceteffet, après examendétaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme.

Détecteurs incendie :

Un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place aux emplacements

suivants : stockagesd'huile, magasin.de l'atelier, cabines de peintures, chaufferie, locaux transformateurs.

L'exploitant, dansl'exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs.

Détecteurs gaz :

Au niveau de la chaufferie, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est mis en place.

L'exploitant, dansl'exploitation desinstallations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs.

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciserles vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service aprèsarrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent

quele justifieront les conditions d'exploitation.

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la

disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Lesfûts, réservoirs et autres emballages,les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 |

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les

codes correspondant aux produits doiventêtre indiqués de façon trèslisible.



ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à unecapacité de rétention dontle volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité desréservoirs associés.
=

æ
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traïtement des eaux résiduaires.

Pourles stockages derécipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égaleà:

— dans le cas deliquides inflammables,à l'exception deslubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,- dansles autres cas, 20 % dela capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 { minimum ou égale à la capacité totaie lorsquecelle-ciest inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides etpeut être contrôlée à tout moment.Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé enpermanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leurrevalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage parles eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populationsavoisinantesetl'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparationsdangereuses, sontréalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagéespourla récupération des eaux météoriques.
ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasitedangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donnertoute garantie de résistance aux actions mécaniques,physiques, chimiques ou électrolytiques.

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pourl'environnement,n'est autorisé sousle niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilés, et pourles liquidesinflammables dansle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation dessaux pluviales respecte les dispositions du présentarrêté.

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparationsdangereuses sontlimités en quantité stockée et utilisée dansles ateliers au minimum technique permettantleur fonctionnementnormal.

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS
Les aires de chargementet de déchargement de véhicules citernes sont étanchesetreliées à des rétentions dimensionnéesselonles règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité des véhicules de transport dematières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter lerenversement accidentel des emballages (arrimage desfûts, rappel, éventuel ,des mesures préconisées parl'étude de dangerspourles produits toxiques),
En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours biendéterminéset fontl'objet de consignes particulières.



Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants,solides ouliquides (ou liquéfiés) sont effectués surdesaires

étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur

débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substancesou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairementla filière déchets la

plus appropriée. ,

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET

ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformesà l'étude de dangers.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peutfaire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. A cetitre l'exploitant

transmet,à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement

de ce plan.

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bonétat, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit fixerles conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, à minima annuelle.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la

disposition des services dela protectioncivile, d'incéndie et de secours et de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute

personnesusceptible d'intervenir en cas de sinistre.

Uneréserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux

secteurs protégés del'établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

ARTICLE7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'exploitant dispose a minima de :

. un réseau d’eau constitué de 3 hydrants normalisés (dont 2 extérieurs et 1 situé à l'intérieur du site à moins de 100

mètres de la « Zone Assemblage ») capable de délivrer 180 m°h,

- 5 Robinets Incendie Armés,

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques (160 au total), doivent être judicieusement répartis dans

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de

déchargement des produits et déchets ;

- 460 extincteurs répartis surle site et adaptés au risque à combattre

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de ces équipements y compris la ressource en eau

extérieure.

La localisation exacte de l'implantation du nouvel hydrant normalisé (débit unitaire de 60m3/h sous 1 bar de pression) fera

l'objet d'un avis préalable auprès des services d'incendie et de secours. Cet hydrant sera mis en place dans un délai de 3 mois

après notification du présentarrêté.

L'exploitant réalisera, dans un délai de 3 mois après notification du présent arrêté, une mesure de débit en simultané des 2

premiers hydrants afin de s'assurer qu'ils garantissent un débit total de 180 m°/h.

ARTICLE7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Sanspréjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédureset instructions de travail, tenues à jouret

affichées dansles lieux fréquentés par le personnel.



  

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison descaractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sontsusceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvantavoir des conséquences directes ouindirectes sur l'environnement,la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'instaltation,

- les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses etnotammentles conditions d'évacuation dés déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des servicesd'incendie et de secours,

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout transfert de pollutionvers le milieu récepteur.

Article 7.7.5.1. Plan d'intervention interne
L'exploitant est tenu d'établir, dans un délai de 6 mois après notffication du présent arrêté, un Plan d'intervention Interne quidéfinit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu’il met en œuvre en cas d'accident en vue deprotégerle personnel,les populationset l'environnement. Il en assure la mise à jour permanente.

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. Il doit contenir à minima :

- les actions à entreprendre dèsle début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents devant engagerces actions;

+ pour chaque scénario d'accident,les actions à engager pour gérerle sinistre ;
- les principaux numérosd'appels ;

- des plans simples de l'établissement sur lesquelsfigurent :

- les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages de produits inflammables,toxiques, comburants, ….);
- l'état des différents stockages (nature, volumes...);
- les organes de coupure desalimentations en énergie et en fluides (étectricité, gaz, air comprimé...) ;- les moyens de détection et de lutte contre l'incendie :
- les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannesmanuelles'et automatiques). ° ° k- toutesles informations permettant de déterminerles mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concemeles personnes,la faune,la flore, les ouvrages exposés. en cas de pollution accidentelle. les dispositions d'accueil et de guidage des secours.

Les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sursite doiventfigurer dans un classeur annexé au pland'intervention inteme.

Ce plan est transmis à l'inspection desinstallations classées et des Services d'incendie et de secours ainsi qu'au responsabledu centre de secours de Lesquin en vue de répertorierl'établissement.

Ceplan d'intervention interne doit régulièrement être mis à jour. Il le sera en particulier, à chaque modification de l'installation, àchaque modification de l'organisation, à la suite de mouvements de personnel susceptibles d'intervenir dans le cadre del'application de ce plan d'intervention et en toutétat de cause au moins unefois paran.

Lors de l'élaboration de ce plan d'intervention ou lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des actions à engagercohérentes avecl'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées parle présentarrêté.

Le Préfet, peut demanderla modification des dispositions envisagées.



 

ARTICLE7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.7.6.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux

L'exploitant constitue, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, un dossier "LUTTE CONTRE LA

POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui

conceme les personnes,la faune,la flore, les ouvrages exposésà cette pollution, en particulier:

la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en oeuvre

peuvent porteratteinte à l'environnementlors d'unrejet direct,

leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieü naturel,

la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en poliuants susceptibles d'entraîner des

conséquencessurle milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,

les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,

les moyens curatifs pouvant être utilisés pourtraiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution,

les méthodesd'analyses ou d'identification et organismes compétents pourréaliser ces analyses.

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des

techniques.

Article 7.7.6.2. Bassin de confinement

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un

incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement, ou à tout

système présentant les mêmes garanties, étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 643 m°. La

vidangesuivra les principes imposés parl'article {4.3.11) traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

li est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande

nécessaires à la mise en service doivent pouvoir être actionnés entoute circonstance.



 

 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE
f «.

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets surl'environnement, l'exploitant définit et met en
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence decette surveillance pourtenir compte des évolutions de
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets surl’environnement
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées les modalités de mesureset
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection desinstallations
classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de
transmission des données d'auto surveillance.

ARTICLE 8.1.2 CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut
demander à tout momentla réalisation, inopinée ou non, par un organismetiers choisi par elle-même, de prélèvements et
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de
niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle del'impact sur le milieu récepteur del'activité de l'entreprise. Les
frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant.

CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 8.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Les conditions de rejets fixées aux articles 3.2.4 et 3.2.5 du présent arrêté seront vérifiées à une fréquence annuelle par
l'exploitant.

Le plan de gestion de solvants est mis à jour annuellement parl'exploitant.

ARTICLE 8.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU

Les installations de prélèvement d'eau en eaux sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé
périodiquement à une fréquence déterminée parl'exploitant. Les résultats sont portés sur un registre.

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS DANS L'EAU

Les conditions de rejets fixées aux articles 4.3.9.1 et 4.3.12 sontvérifiées à une fréquence définie parl'exploitant.

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Lesrésultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avecl'inspection desinstallations
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les
types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues.

L'exploitant utilisera pourses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

ARTICLE 8.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à
l'inspection desinstallations classées.



CHAPITRE8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE.8.2, notamment celles de son programme

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1| prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs
réglementairesrelatives aux émissions desesinstallations ou de leurs effets surl'environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur Les éaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par
rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 11 1° du code de l'environnement,soit

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la

compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice desdispositions del’article R 512-69 du code de l'environnement,l'exploitant établit annuellement un rapport de

synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE8.2 del'année précédente. Ce rapport,traite au

minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des

modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil

de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leurefficacité.
ILest tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

llest adressé annuellementà l'inspection desinstallations classées.

L'inspection desinstallations classées peut en outre demanderla transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs

au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel.



 

 
TITRE 9 - DÉLAIS, VOIES DE RECOURS ET NOTIFICATIONS
 

CHAPITRE9.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peutfaire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE:

- parl'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, enraison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de lapublication oul'affichage de cette décision.

CHAPITRE9.2 EXECUTION ET NOTIFICATIONS

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté quisera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux :

- Maire de NOYELLES-LES-SECLIN,
- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service
d'inspection desinstallations classées pourla protection del'environnement,
- chefs des services concernés Par une ou plusieurs dispositions del'arrêté.

En vue de l'information destiers :

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de NOYELLES-LES-SECLIN et pourra yêtre consulté ;
- un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sontsoumises sera affiché à la mairie de NOYELLES-LES-SECLIN pendant une durée minimum d'unmois ; procès-verbal de l'äccomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire,- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins del'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr- rubriqueAnnonces et Avis — Installations classées — Autres installations classées - Arrêtés complémentaires).- Un avis sera inséré parles soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ourégionaux diffusés dans tout le département.

Fait à Lille, le ( DE202
Le préfet,

Pourle Préfet,
Le Secrétaire Gé   




